
MlNISTERE DU DEVEWPPEMENT RURAL

ArrfU N- 3O/MDR/EFC do 13 Beptembre 1980 portant crea­
tion d'un bureau technique forestier (B.T.F.) a18direction
des E.auxet Forf:b dana Ie cadre du projet AID 683-m3O :
«planiftcatioo et utilisation des IIOIs et des roms•.

Article premier. - II est cree au sein de la direction des Eaux er
Forets, dam Ie cedredu projet de planification et utilisation des
sols et des farets. un bureau technique forester (B.T.F.)

Art. 2. - Le bureau technique forestier (B.T.F.) aura pour
mission d·etabIir un pIarialong terme pour Ia rehabilitation et la
comervation dynamiquede D05 ressources forestieres, faunique
et haIieutiquc>(soIs.~. faune milieu aquatiquc).

Art. 3. - Les activites du B.T.F. (qui sera dirigC par un cadre
national) seront placecs !OUS I"autorite directe du directeur du
projet cplanification et utilisation des solset des f~ts,. depen­
dant lui-mbne du directeur des Eaux et Forets au sein du minis­
tere du D::velcppement rural.


